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A la réquisi‘bion de Monsieur Edgard Elliott President du conseil
dtadministration de la Americen (Haytiamn);Sugar Company, Societe Annonyme
eyant son princippl Etablissement a Port gu Prince. Lequel dans le but de
retablir les lisieres de l*habitation Pasthere dont la Hasco est aux
droits de divers et princkpalement des heritiers Louis Constantin Breton
et Clémence Arrault, et de lui en faire rapport.

Terrsin delimite par ltarpemteur Fernand Desir en date des 4 au 1€
Mes et 2 au 12 Juin 1925 - epres quoli des vendeurs ont mis le Hasco en
possession de cette portion de l*hebitation Paschere en Plaine du Cul de
Sac dans la commune de la Croix des Bouguets. A.pgert acte de wente au rap-
port de Me Dieudonné Charles, Notaire & Port au Prince en date du 14 Juil.
~ let 1925 dument enregistre et transcrit le 20 Juillet 1925 au No.1l9 du
° Yol 3 : )
4 Apres la visite des lieux- ont éte cites par exploit de l*huissier
Antoine Mullery, immatricule au greffe du Tribunal de lere instance de
Port au Prince, en date du 21 avril 1930 emregistre ceux dont les nome

suivent: :
i Rose Gervais
Simeon CGervais
Romélus Jean
Ulysse Dumay
Origene Jean
Dupervel JnPois
Ccean Dorival
1 Pierre Geamn Jean
se disant proprietaires.occupants: y,
Pour donner suite & notre requisition nous_nous sommes transpories
su¥ les lieux ce jourd*hul 24 Avril pour fixer a la borne delimitant le
terrein de lterpenteur Fernend Pesir vendu & la Hasco situee sur la lisie.
re de Dessources, il a ete leve- s@perativement dtavec le terrain qu(occm
pe Mr Romdus ou Kornulu$ Jeen Ouest 28 1/2 Nord 252 pasg- Ici Mr Romélus
Jean representant sa fille heritiere, de Celimene Dorce, pretend avoir
droit & un garreem de terre au cote Nord de cette lisiere par consequent
liditrophe & ses terres et comme titre de propriete il ne detient qufun
proces verbal et plan dfarpentage de un carresu- distrait par l*arpenteur
V Blain lel2 Juin 1908 enregistre & la croix des Bou%uetg le 8 Octobre 1¢
I1 ressort de ce proces verbal d*arpemtage que Mme Celimene avait rec¢u la
promesse d'acquerir ce carresm de terre de Mr Cherisol Chery qui aurait
promis de passer ltacte de vente apres ltarpen - pas dtacte de vente
ni un recu qui confirme la vente de ce cerreeu,Et Mr C Chery, Coiment en
eteit il propristeire pour pouvoir lten disposer ? Nous fafisons remarquer
gue le terrain de Mr F Desir requ en d@ilon des }eritiers Breton, vendu
a la Hasco, occupe les deux tiers de cette lisiere limitkophe dfavee
. s~ par consequent engendre une portion du carreau reclame. au nom de
Celimene Dorce; euédgard & la configustien du plan, P i
Poursuivant notre operation, avons iliesure et leve, sud 27 Quest cent qua
rente pas Est 27& 1/4 sud cent buit pes et demi, sud 25& Ouest 285 pas au
chemin de Cedeles Pascher- Ces lisieres delimitent les sept carresux
qufoccupe Monsieur Romeus Jean - est intervemm Mr Simeon Gervaix qui de
clare avoir acquis un carremu un tiers et sa soeur Rose Bervais trois caer
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reeux de My Romillus ou Romeus Jeap - tout en nous commmiquant plens et

preces ver¥ d*arpentage dresses par les arpenteurs: Blain et Deli
Octobre 1919.Ces operations ont engemdre une partie des terres gqutoccups

Mr M ’ean et le surplus sur 1le reste de lthebitation Pascher - -
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Mr Romeus ou Rom#ius Jean present n'a pas pu nous soumettre ces titres
pemrla portion des sept carreaux qu'il occupe. Lesquels sont définis
vourtant dans le plan dresse par ltarpenteur Fernend Desir - Mr Simeon
Gervais a compris que ces 4 carreaux 1/3 éloivent eire distraits et cir
cpnserits dans les 7 carreaux de Mr Fo7icus Jeem= “e cette borne sur la
route de Cesseles Quest, 26°1/2 Nord 169 pas borne Ghaudierea une autre-
-de meme nature, Nord 30e Est 198 pes dtavec Uly¥sse Dumay pour 2 carresaur
de terre - Ouest 30°1/2 Nord 108 pas borme - Ouest 27 3/4 Nord 102 pe:
avec Massena Gabriel pour 2 carreaux-.lr Dorisce Amede nous & soumis w.
acte dtarpentage a la requete de Massena Gabriel dresse par l‘*arpenteur
Blain le 16 Mars 1890 pour 2 carresux que celui ci aurait acquis de 2
Calice Dufresne et un acte de vente au rapport de Notaire C Celestin du
19 Novembre 1892, P o
Sur la lisiere d'avee Dupervel Jean “ois, Nord 27 o 45 Est 305 pas 1/#
faisant angle dtavec Duperval Quest“290 45! Nord 182 pas 1/2 une boris
de ce point d*avesc les heritiers St Hubert Joseph Nord 29& 45¢ Est,400
pes y compris les 88 pas mesures en faveur de Me M Gelin aux droits des
Hubert Joseph, -
Ici, Mr Augustin Milien nous presente un acte d*arpentege en faveur de
Milien St Pierre possedant 3 cheaux aux droits de Mme C Dufresne,por
tant la dete du 31 Aout 1891, A Blain arpenteur pas d‘acte de vente.
De la Ouest 35 1/2 Nord 241 pas d'avee Mr Gelin Ouest 32 Nord borne
gayae & une bomne en roche dite Clervil (sud 22 1/2 ouest 70 pes) la 1i
siere entiere jusquta Cesseles mesure 436 pas dont la resultente est sud
23 1/2 Ouest de la borne roche & la borne de ciment,lisiere qu(Bccupe
le sieur Clervil Ouest 20 1/2 Nord 300 pas - Mr Clervil est pour 2
carreaux et 1/2 zux droits de Clément Joseph qui fut sux droits de Mr
Dorsinvil Pierre Paul vendeur representant la deme Dufresne dtapres 1°s:
penteur Blain en date du 25 Mars 1904 - Si ces droits sont fondes ces.
lisiéres doivent etre iafr@iehies. i
A la rencontre de CesSeles, Mr Solon Coriolan representant Mme Eramise
Mathurin a presente un plen dt*arpentege fait par O Delienne le 20 Juil
let 1920 pour 1/2 carresu aux droits de Benoit Myrtil qui fut esux droits
de Doramil pmis un acte en brevet du Notaire Banjemin Noél du 21 Mars 1920
sans confirmation de ventee — : -
lir. Pierre Louis Remy pour & carreaux dont un cerream aux droits de Pauleus
Francols arpente le 25 Mars 1904 par l*arpenteur Blain et l*tautre carreav
sux droits de Mme Calice Dufresne adpente le 1l Aout 1900 par Blain<Exume
Coriolen prétend etre propridtaire nta pes presente de titres ni arpentege
ki acte de vente. 5 b '
Du point ou pretemd commencer Examene Methurin pour 1/2 carreau avons ou
vert d*avee Cesseles jusqu®a la petite borne en grison - ouest 29 sud
605 pas - ou Semesce Emile ppssedait 1 carreau sur Pascher et 1/2 carrean
sur Cesseles aux droits de Mme Argentine St Eloi = Albert Romain en est
devenu acquereur par acte notarie,du 5 Novembre 1918,, Est intervemm un
des ayant droit Lilevois qui pretend que Albert se trouve en partie sur
Lilavois par suite de mauvaise operation dferpentage a cause de la vraie
lisiere de l*thebitation Lilavois gu'on ignoreid - Lisiere nouvellement

Il nous a ete communique le plan de l*thabitation Lilavois dresse per 1°%:
penteur ‘Louis Rigaud les 4 gt 7 Betobre 1823, 7 :

Nous nous sommes transportes sur la borne Grison, delimitent Bom Repos

de la nous avons ouvert d*avec Bon Repos a la limite ce Cesseles et Bass
cher Est 28e sud 430 pas (variation et deckination observees) puis a angi-
droit vers le suds d*aves Pascher a deux cents pas avons atteint la lisier

de Pascher et Ceseles a une/distemce de 25 pas a L'Est de patite born
Grison en raison de cette verification 1la lisiere est n;z’e a 580 pas.
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De le borne Grison a la cloture de Hasco sur Bon Repos sud 28 ouest
54.8 ® - ’ ’ Rl n
Mr Azggstin Colin pretend etre aux droits de Mr Estime Seme pour mmm cay
resu dont celui-ci fuk aux droits de Victor Obas appert plan et proves -
verbel dresses par ltarpenteur Blain le § Janvier 1901 a la requisition
de Mr Estime Seme - sans autre titre. = |
Mr Cherisme Chery pretend evoir trois carreaux sui'Pagehersportanr dtun
plan de 3 carreaux aux droits de Viector Obgs, alors gerant de Pascher.
Lors du periméﬁre des restes de ?ﬁsch&ris utes les ventes faites pay
Vietor Obes n*etaient pas ratifiees par’les hgritiers Breton.
Ces differentes operations xmywk rwiwwwwk revelent que Mr Victor Obes
alors gerant des Breton, s'emusait a ceder des portions de terre de la
dite habitation dont 11 avait la garde - de faire proceder des opera-
tions d*arpentage en faveur de ceux.la qui sollicitaient des acquisitions
de terre sans pourtant ne poqu;y leur passer dtacte de vente.
Certains arpenteurs ont procede a ces diverses extractionésans exiger
de Mr Viector le mandat qui lui autorise de faire arpenter des, portions de
terre & la requete de ces pretendus acquereurs, Il est arrive que lors
du perfmétre du reste de Pascher par les ayants droit Breton lfarpenteur
Fernand Desir requis a cet effet- aurait par citations appeles tous ces
pretendus xmpmmxsmrs occupants divers se sont presentes porteurs des actes
d*arpeptage aux droits de Mr Victor Obas vdn-deur - leurs, pretendu droits
ont ete meconnus par les ajyants droits Breton - ce en presence de My
Victor Obasjceux portant le nom de lMme Caliee Dufr ont éte agrees,
La plupart d*entre eux auraient rormnidxdes plaintes & la justice de Baix
de ls croix des Bouguets Ceux ci ont ete victimes de leurs increduliteés -
voyant ,cela les autres se sont abstenus, o
Les operations commencées le 4 Mai et ont pris fin le 12 Juin 1925 sui
vant plen et proces-verbel de ltarpenteur Fernand Desir. Depuis lors leur’
sol disant possessionsont ete interrompues. les heritiers Breton ont
pris possession de leurs biens puis les ont vendus a la Hasco.
Ce n'est que maintenant qu'ils viennent en catimini revendigquer des pre
tendus droitsm sans +{itres authentiques.

/ ’
En fol de quol avons dresse et clos le present rapport pour servir et
valoir ce que de droit. -
?

(S) H Saintonge.
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